
DECJISI<lN DCC 18-123 

DU 21 JOIN 2018 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 18 mai 2018 
enregistrée à son secrétariat le 25 mai 2018 sous le numéro 
0911/ 163/REC-18, par laquelle Monsieur Souliou ADIOULA, 
enseignant vacataire demeurant à POBE, introduit un recours au 
sujet de la décision DCC n°15-156 du 16 juillet 2015; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

VU la décision DCC n°15-156 du 16 juillet. 2015, ensemble 

avec les articles 359 du code électoral et 44 alinéa 1-4 de la 

Constitution ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï 1v1onsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant, qui prétend avoir l'âge de 25 ans 
le 25 septembre 2019 pour être né le 25 novembre 1994, et qui 
envisage de se présenter à l'élection des membres de l'Assemblée 
nationale en 2019 se heurterait à l'opposition de certains partis 
politiques sur le fondement de ce que, ne pouvant avoir 25 ans 
révolus à cette date, sa candidature encourrait l'irrecevabilité, 
alors, selon lui, que dans sa décision DCC n°15-156 du 16 juillet 
2015, la haute Juridiction avait décidé que "l'âge atteint par une 
personne au cours d'une année civile donnée, c'est-à-dire, à une 
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